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BULLETIN D’INSCRIPTION
Bulletin à remplir puis à déposer (ou à envoyer) à l’adresse suivante
ASSOCIATIONS GENERATIONS AUSSONCE, 12 Rue de Chanteraine 08310 Aussonce, avec le règlement et la copie de votre pièce d’identité.
	INSCRIPTION D’UN PARTICULIER


Nom et prénom………………………………………………………………………………………………….
Adresse complète……………………………………………………………………………………………….
Téléphone………………………………………………………………………………………………………….
□	Pièce d’identité   		□	Passeport
N°…………………………………………………………………………………………………………….
Délivré par………………………………………………………………………………………………………….
Date de délivrance……………………………………………………………………………………………….

	INSCRIPTION D’UN PROFESSIONNEL


Nom et prénom………………………………………………………………………………………………….
Nom de la société
N° de registre du commerce / des métiers
Nature de l’activité
Adresse complète……………………………………………………………………………………………….
Téléphone………………………………………………………………………………………………………….
□	Pièce d’identité   		□	Passeport
Numéro…………………………………………………………………………………………………………….
Délivré par………………………………………………………………………………………………………….
Date de délivrance……………………………………………………………………………………………….

	TARIFS


1 euro le mètre linéaire
Nombre de mètres linéaires……………………. X 1€ =………………….
(Joindre le règlement avec le bulletin d’inscription)

	ATTESTATION SUR L’HONNEUR DES PARTICULIERS


□ J’atteste ne pas avoir participé à deux autres manifestations de même nature au cours de l’année 2026.

	SIGNATURE


Je certifie que les informations renseignées sont exactes et je reconnais avoir pris connaissance du règlement de la brocante du 1er mai 2026 dont j’accepte les conditions.

A …………………, le …………………				Signature :

BROCANTE D’AUSSONCE – 1ER MAI 2026 – REGLEMENT

Article 1 : La brocante est ouverte aux particuliers et aux professionnels. Les participants devront retourner leurs inscriptions à l’adresse indiquée : ASSOCIATIONS GENERATIONS AUSSONCE, 12 Rue de Chanteraine 08310 Aussonce.

Article 2 : La tarif pour les emplacements est fixé à 1 euro le mètre linéaire.

Article 3 : Les réservations sont nominatives et chaque emplacement devra être occupé par un seul marchand. Toute concession de droit d’occupation est strictement interdite et pourra entrainer l’exclusion du marchand.

Article 4 : Les enfants exposants devront être en présence d’une personne majeure et resteront sous sa responsabilité.

Article 5 : L’installation des stands devra se faire entre 6h et 7h30. 
Passé cet horaire, plus aucun véhicule ne sera autorisé à pénétrer dans l’enceinte de la brocante jusqu’à 18h. 

Article 6 : Tous les emplacements devront être tenus dans un parfait état de propreté au cours de la journée et en fin de manifestation.

Article 7 : Les participants seront inscrits sur un registre de police par les organisateurs. Chaque participant devra se soumettre aux éventuels contrôles des services de police ou de gendarmerie, des services fiscaux et de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et pouvoir justifier de son identité.

Article 8 : La vente d’armes de toutes catégories est interdite. La vente d’animaux est interdite. La vente de produits alimentaires et de boissons est interdite, sauf autorisation donnée par l’organisateur.

Article 9 : Chaque exposant s’engage à respecter les consignes de sécurité qui lui seront données par les organisateurs, les autorités ou les services de secours. Les organisateurs se réservent le droit d’expulser tout exposant ne respectant pas ce règlement ou gênant le bon déroulement de la manifestation.

Article 10 : Les organisateurs se dégagent de toutes responsabilités en cas de vol, perte ou détérioration sur les stands. Les participants reconnaissent être à jour de leur assurance responsabilité civile.

Article 11 : Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure.
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